
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES
No D2025 04 214

DECISION DU MAIRE EN DATE DU 22 AVRIL 2025

Nous,  Roger  DIDIER,  Maire  de la Ville  de GAP,

- Vu l'article  L2122-22  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée à M. le Maire par le Conseil
Municipal  du 28.05.2020,  visée en Préfecture  le 03.06.2020  ;

- Vu l'article  R2122-3 et R.2122-8 du Code de la Commande  Pub(ique  ;

- Vu le devis de la société  FACOMIA NoDV-2504048 en date du 15/04/2025  dans  le

cadre de l'achat  d'un système  de blocage  pneumatique  de la tête  des ovins pour  les

maintenir  en position  sur le poste de l'arrache  cravate  pour l'abattoir  ;

- Considérant  la proposition  de la société  FACOMIA domiciliée  85 rue du Savoir  Faire

à Sainte  Blandine  (38110),  est  apparue  comme  économiquement  la plus
interessante  pour  la commune  de Gap.

DECIDE

ARTICLE  1

Il est conclu un marché,  sans publicité  ni mise en concurrence,  avec la Société
FACOMIA domiciliée  85 rue du Savoir Faire à Sainte Blandine  (38110) pour l'achat  du
système de blocage pneumatique  de la tête des ovins pour l'abattoir  sur la
commune  de Gap.

ARTICLE 2 :

Le présent  marché est conclu pour une durée de 2 MOIS, à compter  de la date de
notification,  pour un montant  de 6 510,00 € H.T. soit  7 8912,00  € ÜC.

La dépense  sera imputée  sur les crédits  inscrits  au budget  10.

ARTICLE 3 :

Monsieur  le Directeur  Général  des Services et Monsieur  le Directeur  des Bâtiments
sont chargés chacun en ce qui le concerne  de l'exécution  de la présente  décision.

La présen[e rMcrsron peut farre l'objet, dans un dMai de deux mois à compter de sa publrcation et/ou nofificafion, d'un recours conten[reux par

courrier adressé' au Tribunal admrnistrafif de Marseille (31 Rue Jean François Leca 13002 MARSEILLE} ou par l'application Télérecours citoyens

accessible à partir du site wwwfelerecours.fr.  Dans le mëme délai, un recours gracieux imerïompant le délai de recours cûmentieux pourra  ëtre
adressé  à l'auteur  de l'acte.



FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE,  à Gap, le 22 AVRIL 2025

La présente  décision  peut  farre l'objet, dans un délaf de deux mois à compter  de sa publicatron  et/ou notificafion,  d'un recours  contenfieux  par
courôer  adressé  au Tôbunal  adminrstratif  de Marserlle  (31 Rue Jean François  Leca 13002  MARSEILLE}  ou par l'application  Télérecours  citoyens
accessible  à parkir du site wwwlelerecours.fr.  Dans le mëme délai, un recours  gracieux  inteïrompant  le délai de recours contemieux  pourra ëtre
adressé  à l'auteur  de l'acte.
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